Mesdames et messieurs chers collègues,
Après avoir écouté la présentation du Compte Administratif 2023 et si vous n’avez plus de question nous allons passer au vote.

Je vous propose d’adopter le Compte Administratif 2023 qui s’établit à :

391 896,24 € pour les dépenses de Fonctionnement,

381 607,27 € pour les dépenses d’Investissement,

546 202,33 € pour les recettes de Fonctionnement,

243 788,78 € pour les recettes d’Investissement.

Avec un report excédentaire en Fonctionnement de 2022 de
 98 509,11 € et un report excédentaire en Investissement de
 71 113,80 €

Soit un total 2023 de dépense  de 773 503,51 € et un total de recette de 959 614,02 €
Qui s’abstient ?

Qui est contre ?

Je vous remercie le Compte administratifs 2023 est adopté à l’unanimité.

